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Page 5, CHAPITRE 1 – LA FISCALITE, rubrique I - BOISSONS

Rajouter l’imposition suivante à la liste actuelle :
* soulte sur les rhums et tafias traditionnels (articles 362 et 270 annexe II du CGI).

Page 6, CHAPITRE 1 – LA FISCALITE, rubrique VI - DIVERS

Supprimer la ligne relative au droit de recherche (article 560 du CGI) en application des dispositions de
l’article 60 de la loi de finances rectificative pour 2001 (JORF du 29 décembre 2001).

Page 11, CHAPITRE 3 – LES CREDITS DE DROITS, rubrique II C – Le crédit de liquidation

Remplacer, au niveau du 1er paragraphe, la mention ‘le cinquième jour’ par ‘le dixième jour’.

Compléter le renvoi 1 de bas de page comme suit : délai porté au dixième jour du mois en application
des dispositions de l’article 76 de la loi de finances pour 2002 (JORF du 29 décembre 2001). Cf. en
outre texte n° 02-037 publié au BOD n° 6555 du 2 juillet 2002, classement R-R0.

Page 14, CHAPITRE 4 – LES DISPENSES DE CAUTION, rubrique B – sous conditions

Compléter le 1°) par la mention ‘texte n° 01-121 publié au BOD n° 6526 du 22 août 2001’.

Compléter le 2°) par la mention ‘ texte n° 01-146 publié au BOD n° 6537 du 5 décembre 2001’.

Supprimer désormais la partie du texte en italique.

Rajouter un 3°) comme suit :
3°) les bouilleurs et distillateurs, les producteurs de vins doux naturels (VDN), de vins de liqueur
(VDL) et d’apéritifs à base de vin (ABV) en matière de détention d’alcools, aux conditions du texte n°
02-028 publié au BOD n° 6555 du 2 juillet 2002, classement R-R.0.

Page 40, ANNEXE 3, REGLEMENT DU CAUTIONNEMENT N° CIA 200

Entre les articles 18 et 19 du règlement, insérer le sous-titre de section suivant :
‘IV bis – EFFET DU CAUTIONNEMENT’

Page 51, ANNEXE 5, Liste des recettes des douanes par départements

Département 93 de Seine-St-Denis :
Rajouter aux deux bureaux désignés le bureau de Villepinte, codification 93-339.

Page 52, ANNEXE 6, COORDONNEES DES RECETTES REGIONALES

Modifier les coordonnées de la recette régionale des douanes de Paris comme suit (au 1er juillet 2002) :
14 rue Perrée, 75003 PARIS.


